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Le J o u r n a l o//îefer d'avant-hier'est reraî-=
pli d'une liste interminable de sous-préfets. >
^%st le grand mouvement annoncé'depuis =
^plusieurs jours; il comprend 264 nomina-tions.

Parmi les anciens fonctionnaires, 112
s«t;: ipurement et simplement reiîi|ilaBésj,
74 étaient démissionnaires, S sont appelés à ,
d'autres fonctions, 30 sont mis en disponir ;
bilité dont 16 sur leur demande ; 4t chan-gent

de résidence, 4 est nommé receveur
particulier des finances, et l'autre secrétaire
général. • ît; Jetud

4 prétets et 3 secrétaires généraux oèweial
la marche de cette revue administrative de
fin d'année, qui semble arriver à propos
pour donner des étrennes à 264 favoris du •
régimenouveauyjuîiiloaùt -nm

Dix sous-préfectamî: seulement n« isotit ;
pas atteintes- par ce mouvement. Ce sont
celles de: Briançon et Embrun (Hautes-
Alpes), Saint-Afîrique (Aveyron), Calvi et
Sartène (Corse), Louviers (Eure), Pithiviers
(Loiret), Saint-Denis et Sceaux (Seine) et
Etampes (Seine-et-Oise). iiq
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ITans certains quartiers de Paris, ainsi
que dans d'autres centres industriels de la
'fj'ance, on affirme tout haut que tous les
côridamnés de la Commune vont bientôt
rentrer en France complètement indemnes
dés crimes, des incendies et des pillages
qu'ils ont commis pendant la triste période
de la Commune.
ï Voici sur quoi reposent ces illusions : il
" 1̂ quelques jours, le Comité des Dix-Huit
ant éprouvé de la part du ministère un '

Feuilleton de l'Êcho Saumarois.
iioa
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Au bout de douze ou quinze jours, la jeunesse

'de Thomasavait repris le dessus. Ses blessures se
Termâient.

Encore une semaine ou êu ĵj-St il POUrrç(iJ..jg{î
remettre en routé. , . . i.
Il avait eu le temps de réfléchir;, ft|i,il^n avait

profité. Ses pensées avaient été peu agréables.
Jamais il ne s'était trouvé dans un dénûment

si absolu;-Jamais il ne s'était senti si pauvre et si
complétemenl isolé sur la terre.
L'indigène et sa femme, qui l'avaient recueilli

et le soignaient d'ailleurs avec une grande charité,
ne devaient être, après toùt;"que des indigènes,
et en cette qualité fort peu dévoués à un Fran-çais.

Ils étaient sans doute déjà fatigués de sa pré-sence,
ils lui souhaiteraient meilleure chance dès

refus formel sur la demande qui lui avait été
faite d'ajouter au projet do loi d'amnisUe
pour tous les crimes et délits politiques com-mis

depuis le 4 6 mai un amendement por-tant
qu'à l'occasion de l'Exposition univer-selle
cette amnistie s'étendrait à tous les cri-mes
et délits politiques commis depuis

4870, le Comité des Dix-Huit, disons-nous,
a promis de discuter, avant l'ouverture des
Chambres, la question de savoir s'il n'y a
pas lieu de présenter et de faire adopter par
la majorité, lorsque le projet ministériel
viendra en discussion, l'amendement com-munard.

Le ministère, de son côté, par l'organe
d'un sous^secrétaire d'Etat, n'a pas manqué
défaire savoir à certains membres des gau-ches

que, si un pareil amendement était re-présenté
devant la Chambre ou le Sénat, il

s'opposerait-à son adoption et, au besoin,
^B'ferait iiné question de cabinet.
s'j'Si nous sommes bien informés, ces obser-
ovations ont été très-mal accueillies par le
Comité de Salut public, qui paraît devoir
persister dans sa décision, malgré l'avis de
M\ Gambelta, qui a formellement déclaré ne
vouloir se mêler en quoi que ce sojt d'un^
pareille question.

La permanence du gouvernement occulte
des Dix-Huit n'est-ellé pas un danger pu-blic?

«^^sn oti/ [Assemblée n a t i o n a l e .)

*nio<|93i08 iifltsf.''.!>(4*4.

A L'ÉPREOVE.
L'avénement du ministère du 4 3 décem-

Bre aura eu cet avantage d'ouvrir un champ
libre au parti,qui demandait avec de si vi-ves

instances que la République fût gouver-ri
.•|îée par des républicains. : j
".'Ce programme, dont'la traduction vulr^
g'aire est le fameux : Ote-toi de là que je m'y]
,jna«e, est en train de recevoir une cotnplètel
exécuUon. Presque tous les préfets ont été
changés, ainsi que les secrétaires généraux
de préfecture. Sont venus ensuite les juge8|
:de paix, puis les sous-préfets. , •

Sur toute la ligne, enfin, et du haut en
oas de l'échelle administraUve, l'épuration

q̂u'il pourrait marcher, et alors où irait-il ? que
ferait-il ? ,
[|,.I)e nouveau il regretta son ancien patron, même
le. bon Pluton.

Sa sensibilité, d'autant plus vive qu'il l'avait^
moins exercée, s'exalta au souvenir do sa pauvre
vieille mère et de sa courageuse soeur qui le
•cï|Qyaient peut-être millionnaire et l'accusaient
j^.ipgratiliide.
Il se promit de quitter le plus tôt possible cette

affreuse Algérie où le commerce court tant de ris-
/l,ues, sans compter les défaillances du crédit.

De son côlé, Hadj-Mohammed avait aussi médité
longuement. ' :!
,;,I1 était très-affligé de n'avoir plus la force de
cultiver sa terre et d'aller au marché voisin vendre
sa récolte.
J-. Une idée lui était venue.
, ĵ.p.atma, qu'il, consultait dans les grandes occa-
'sions, avait approuvé celle idée; mais il fallait la
j âjre goûter par le Roumi, et cela lui semblait
aussi difficile que de faire redescendre de la lunç
la jument du prophète. •
Jamais m , Arabe ne va droit au tait ; il marche

^n rond ; il sefigureque tous ses interlocuteurs eu
font de même.
, Les interminables . formules complimenteuse?
.dont il abuse ne sont pas chez l«i affairei d'habi-tude,

mais de calcul; il sait fort bien qu'il dit des

aura été bientôt accomplie, et la République
n'aura plus à son service que des républi-cains

dûment examinés, contrôlés, garanhs.
Une si douce pensée comble de joie le

J o u r n a l des Débals, qui laisse échapper ce cri
du coeur : <t Nous aurons enfin une admi-
» nistration sage et homogène. Puissions-
» nous la conserver longtemps à l'abri des
» ŝecousses et des bouleversements I »
Soit. Puissent les nouveaux élus conser-ver
longtemps leurs emplois et leurs traite-ments
! Puissent-ils, selon le dicton espa-gnol,
en jouir pendant de nombreuses,et

bonnes années ! C'est un souhait du jour do
l'An qui vient fort h propos, car on ne peut
dire que les républicains n'auront pas reçu
leurs étrennes.

On avait beaucoup parlé, et dans certains
discours, d'un caractère au moins semi-of-ficiel,

on parle encore de la République ou-verte
pour les républicains ; quant à ceux

qui n'ont pas encore obtenu de brevet de
républicanisme,- nous voyons que la porte
de la République leur est en effet ouverte,
mais pour en sortir.

Eh bien) tout en déplorant les très-graves
inconvénients qui résultent de ces boulever-sements

administratifs périodiques., nous
en prendrions notre parti, et le pays ferait
comme nous, si les affaires n'en devaient
que mieuxmarcher.

Sous chacun des ministères qui se sont si
rapidement succédé, nous nous sommes
fait un devoir de regarder aux actes plus
qu'aux étiquettes et aux opinions. De même
que la forme des institutions n'a pour nous
qu'une importance secondaire, nous n'ac-cueillons

et ne réprouvons personne par le
.seul motif qu'on appartient à tel ou tel
parti. C'est à la France qu'il faut, avant
tput, songer. Quiconque la gouvernera
bien, c'est-à-dire lui donnera la sécurité, le
repos, sans lesquels le travail est impossi-ble

; quiconque stimulera par d'intelligentes
réformes le développement de ses ressour-ces

et répandra à flots l'instrucfion, aura
droit au respect et à la reconnaissance de
tous les hommes qui savent s'élever au-des-sus

de l'esprit de parti.

riens, mais pendant qu'il les débite il avise au
moyen de cacher quelque chose.
I Hadj-Mohammed n'était pas Arabe sous ce rap-port

: il était franc et laconique.
- Fais savoir tes malheurs au khalifat de Cons-tantine

ou au sultan tj'Alger, dit-il à Thomas; ce
sont des hommes justes et puissants, ils viendront
à ton secours. J'enverrai ta lettre par Issoudi si tu
écris à Constantine, ou par Ahmed si tu t'adresses
à Alger. Ces deux amis sont en discussion avec
Sidi Domino (1) pour des terres qu'il leur a prises;
tu diras unmot en leur faveur, on t'écoutera et tu
auras fait deux heureux.

Thomas n'avait pas- la naïve confiance de son
hôte : il refusa.
•. —Il n'est pas pressé de nous quitter, dit Hadj-
Mohammed à sa femme ; c'est déjà bon.
Pendant deux jours il se donna un mouvement

extraordinaire dans son jardin ; il se fit accompa-gner
par Thomas autour de ses champs, en friche

depuis plusieurs saisons, et autour de ses pâtu-rages
où il n'avait plus que deux chèvres, une dou-zaine
de moutons et deux ânes, restes de son opu-lence
au lemps où il avait des .fils.

, ; Juiiue iJitia fait instruire dans laloi,lui dit-il :
elle est dure pour nous, anciens maîtres do celte
terre; mais nous nous inclinons sous

l'ad(Im) iLniesstriantdioingèndeess daopmpeaUinetetst. àiùst; tin' la pelrasonvnoilfoianntté,

La majorité républicaine et le ministère
parlementaire du 13 décembre sont aujour-.
d'hui les maîtres. Ce ne sont pas ceux qu'on
appelle les conservateurs qui mettront do
sérieux obstacles sur la route. Ceux-ci n'ont
pas l'opposition bruyante comme leurs ad-versaires

; ils n'ont pas pour habitude d'a-meuter
les passants, de fomenter partout

l'agitation, d'organiser la résistance, d'in-venter
désmachines de guerre telles que le

refus du budget. Ayant longtemps gouverné,
ils savent se laisser gouverner.

Les circonstances sont donc favorables
pour la majorité et le gouvernement de son
choix. Que celui-ci agisse, et que celle-là l'y
aide.

On annonce que la session prochaine sera
courte, afin de laisser la politique chômer
pendant la durée de l'Exposition. L'idée est
excellente. Le tout sera de faire un bon em-ploi

de trois ou quatre mois de travail par-lementaire
qui s'écouleront du 8 janvier au

milieu d'avril. Si l'on est assez sage pour
laisser de côlé les questions irritantes, pour
se priver du luxe stérile des inlerpellafions
et des tournois d'éloquence; si l'on s'en tient
aux questions d'affaires, soigneusement
examinées et approfondies, le pays, loin d'y
perdre, y gagnera.

En un mot, les républicains en pleine pos-session
du pouvoir,: sous un Président pra-tiquant
dans toute sa rigueur le système de

l'irresponsabilité, c'est la République obli-,
gée de faire ses preuves. La distribution dès
emplois ne suffit pas. Il faut montrer que
l'ère des réformes utiles est ouverte, que les
intérêts de la démocrafie sont bien compris
et confiés à des mains capables. Il faut gou-verner

pour le bien général, c'est-à-dire dans
le sens d'un accroissement progressif de la
morafité, de l'instruction, du bien-être du
plus grand nombre des citoyens.
En juges du camp impartiaux, nous som-mes
prêts à enregistrer les actes et à y ap-plaudir

s'il y a lieu, car ce n'est pas sur leur
éUquette, mais bien d'après leurs oeuvres
que doivent être jugés les institutions et les -
hommes. . [La Liberté.)

d'Allah ; il est puissant et miséricordieux. Faisons,
toi et moi, un marché. , . >
En prononçant ces mots, il en observait l'efïejt

sur Thomas. t̂^
— Un marché ? et lequel ?
— Reste auprès de moi. La terre est bonne par '

-ici^ Le chemin qui mène à Constantine n'est pas
loin ; tu pourras faire du commerce avec les voya-geurs

et l'enrichir. Ce marabout et les dix djeb-
das (1) alentours ont été, il y a bien des généra-tions,

rendus habous (2) au profit de la grande
mosquée de Constantine et donnés en jouissance
à ma famille, à la charge d'entretenir la fontaine
pour le service des pèlerins qui viendraient prier
au tombeau de Hadj-Ibrahim ben Mokacem, mon
ancêtre. Depuis longtemps les pèlerins ont oublié
le sentier qui conduit plus loin que la fontaine ;
bien peu montent jusqu'au marabout dans l'inté-rieur

duquelmon père, Mohammed ben Mehemct-
el-Cheik, s'est retiré pour converser plus cons-r
tamment avec l'esprit do son aïeul, et où j'habilo
pour faire comme a fait mon père. Je te vends mes
dix djebdas. Si je faisais cette vente à un Arabc>

(l) djelda, ou superficie que la charrue arabe peut
iihrcourir en une journée, est en moyenne, dans la province
de (Constantine, de dix hectares.
(2] Afin de prévenir les confiscations fréquemment

eïcrcées par les souverains, beaucoup d'indigènes don-naient
la nu-propriété de leurs terres à un établissement

religieux, à la condition que Tusufroit n'en serait jamaiî
ôté à leur descendance.



A. la date du 25 décembre, le ministre do
l'inlériour a l'ail, dit-on, parvenir à tous les:
préfols une in^portante circulaire relative
aux élections municipales qui auront lieu
dans toute la Franco le dimanche G janvier
prochain. M. de Marcère y rappelle aux pré-s
tels les principales dispositions légales sur
le nombre des conseillers des communes, lu
composition des listes électorales, l'établis-sement

des sections, le vote, lo deuxième
tour de scrutin, s'il est nécessaire d'y procé-der,

etc., etc.

Ces instructions, qui sont fort complètes,
ont pour but d'établir un mode uniforme de
procéder dans toutes les communes. Les pré-fets

ont été invités ù les communiquer aux
maires.

* *

Le cabinet a décidé, dit le M o n i t e u r , laî
suppression des commissaires de police^
cantonaux qui avaient été rétablis après,
4 6 mai.

NOTRE ATTITUDE EN ORIENT. i

On,se préoccupe beaucoup en ce moment,
dans les régions officielles des nouvelles ex-'
térieures par suite des préparatifs niilitairesîj
considérables qui se font do l'autre côté du-
détroit. Voici, à ce sujet, un-fait qui nous'^
est affirmé par un membre du corps diplo-matique:

Le lendemain du jour où M. Wad-dington
a été appelé au ministère des afTai-

res étrangères, des propositions lui ont été
faites de la part de l'Angleterre pour une al-liance

franco-anglaise. M. Waddington,
nous le savons de source certaine, a ré-pondu

que la France ne voulait pas interve-nir
eu Orient, et qu'elle était résolue à persé-vérer
dans la neutralité stricte et correcte

qu'elle a gardée depuis le commencement de
la crise orientale ; elle veut absolument la
paix, pour mener à bonne fin l'Exposition
universelle, à laquelle elle veut consacrer
tous ses soins.

L'INCIDENT DE LIMOGESw,

L e J o u r n a l officiel insère, sur l'incident de '
Limoges, la note suivante, dont nous avions j
annoncé la publication :, = s

« Divers journaux ayant publié des ver-|
fiions erronées sur les événements qui ontî
amené l'incident de Limoges, l'aulofilé mi-litaire

croit devoir rétablir les fiiils. • 1
» Dans toutes les grandes villes, et h \

Paris en particulier, des mesures sont prises i
de tout temps pour que l'armée soit toujours^
à même de faire respecter l'ordre public. !
A cet effet, des instructions officielles foiitj
connaître pour chaque corps de troupes le'
rôle à remplir, la place à occuper, elles;
dispositions à prendre en cas de troubles. I

» Ces mesures préventives ont paru insuf'-J
fisantesau momentpii, par suite du départi
de la classe de 1872, des troupes de la gar- \
nison de Paris, l'efïeclirdes troupes de celte |
garnison se trouva considérablement réduit. :

Sldi Domino la casser;)U ; mais il n'osera rit'ii'dire'
si je la fais ii toi, un Itouini comme lui. h.
Thomas, peu instruit de la législalion algérienne',

ne comprenait pas bien ce que lui racontait Hadj-
Mohammed. s
Seulement, le mot de vente lui rappelait dou-loureusement

sa bourse absente.
— Tu es inquiet pour me payer ? reprit Hadj-Mor-

hammed, rassure-toi ; mes conditions sont douces.
Tu laboureras, lu sèmeras, lu récolteras, tu ven*
dras et lu partageras tout parmoitié avec moi, ét
après moi, avec Fatma. Quand nous serons morts
tous deux, la propriété t'appartiendra. Gela le
convient-il?

Thomas no pouvait en croire ses oreilles. Il se
défiait.
6, Il essaya de plusieurs objections pour voir s'il
ne découvrirait pas une. ruse sous d'aussi belles
paroles. • •>••:; : • :
— Je ne sais ni labourer, ni planter, ni semert,

ni récolter.
— Je te ren.seignerai.
— Je ne vcui pasmourir ici ; j'ai en France une

mère. |
— Fais-la venir. Je la prendrai pour seconde;;

épouse et tu seras mon fils. Ne crains rien de;
Fatma ; elle sait que suis un homme craignant
Dieu et sous les yeuXidaqui il no faut pas s'écarter j

Par suile, le ministre de la guerre fit éta-blir,
à la date du 14 -novembre, un projet

dans le but d'appi l̂er nu besoin h Paris, eu
cas de désordre, un certain nombre (Je régir]
uients destinés h assurer la tranquillité pu-blique.

Les instructions données à cette
occasion indiquaient aux commandants do
corps d'armée les dispositions i\ prendre en
vue do l'envoi de ces régiments ; mais en
même temps elles insistaient sur ce point j
que ces troupes ne seraient appelées ques
dans le cas « où l'ordre public et les lois quo^
l'armée est chargée de faire respecter, se-|
raient menacés ». Pour éviter toute inlcr-'
prétation fâcheuse et ne pas inquiéter l'opi- ;
nion publique, le secret le plus absolu étatt:|
recommandé aux commandants de corps'
d'armée, et ces instructions leur furent por-tées

par des officiers.

» Le 8 décembre, sur |es observalions-j;
présentées par quelques commandants do
corps d'armée dont le territoire se serait"!
trouvé trop dégarni, des modifications fu-rent

apportées au projet précédemment-
établi.

» Ces modifications, qui ne changeaient-
rien aux instructions déjà données, ne porT
talent que sur la désignalion des corps de^
troupes appelés éventuellement à marcher, i

» C'est ainsi qu'un des régiments d'in^i
fanteriede Limoges fut compris danscelteî
nouvelle désignation. ;

» Par suile, le général commandant le 4
corps d'armée fut amené à modifier l'ordre;
officiel qui réglait les dispositions à prendr^j
à Limoges en cas de troubles. A celle occa-sion,

un officier général, interprétant mal
les instructions qui lui étaient données et
qui se rapportaient uniquement à des nnesu-
res de prévoyance, eut le tort de les trans-former

en mesures d'exécution que rien ne
justifiait. Devant les ordres formels donnés
par cet ofiicier général, le colonel du 14' de
ligne avait réuni immédiatement ses officiers
pour leur transmettre les instrucUons qu'il
avait reçues ; c'est dans cette réunion que
se produisit, en présence de tout le corps
d'officiers, un acte d'indiscipUne des pluà
graves.

» Le ministre de la guerre, en apprenanl
ces faits dès son entrée en fonctions, s'est
empressé d'ouvrir une enquête, à la suile de
laquelle il a mis en disponibilité l'officier gé-néral

dont il s'agit et provoqué la mise eh
non-activité par retrait d'emploi de roflîciet
supérieur qui s'était rendu coupable de l'acte
d'indiscipline. »

Ces explications n'ont satisfait aucune dés
feuilles radicales qui voulaient à toute force
trouver dans cet incident la trace d'un coup
d'Etat, el qui voient avec déplaisirlegouver-
nement mettre le pied sur cette flammèche
embrasée pour l'éteindre, ce qui ne convient
nullement aux plumes incendiaires de la
presse démagogique. Le texte de la note of-ficielle

réduit cette affaire irritante aux min-ces
proportions d'une mesure disciplinaire,

ainsi que la presse conservatrice l'avait pré-sentée
dès le premier jour.

QUESTION D'OHIENT.

Thomas sourit.
— J'ai Une soeuf aussi^ dil-il, une soeur que je né

puis laisser seule eu France. (Ofn
^ Je né puis épouser la fille el la inère, là loi le

défend ; mais pour cultiver dix djebdas il te fau-^
dra un serviteur : nous en chercherons un, et,;
pour salaire, nous lui'donnerons la soeur.
Thomas sourit encore^ ;
— Non, garde ta terre. Je cultiverai ton jardin;

jusqu'à ce que lu médises : * C'est assez ; lu m'aS;
payé. » Alors je m'en irai; mais je ne l'oublierai
jamais.

— Qu'il en soit à la volonté, répondit Hadj-Mo-
hamraed ; Dieu nous voit el nous juge.
Thomas tint parole. Il travailla beaucoup et la^

saison fui bonne.
Hadj-Mohammed n'avait pas été, depuis bien,

longtemps, dans une pareille aisance.
Quand les chaleurs eurent de nouveau succédé

aux pluies, il prit Thomas à part, et, lui rappelant
leurs dernières coovenlions, il l'engageait à partir.
— Tu m'as payé, el au delà; (u es libre. Je te

donne un vêtement complet pour remplacer le lien
que tu as usé à mon service.

~ C'était déjà dè toi que je le tenais...
— Le passé est passé ; n'en parlons plus. Je te

donne encore lo plus fort do nos deux âneS; éar
là route que tu as à faire est longue, et je ne te
laisserai pas l'éloigner sans provisions!,soi (tV

L'Agence Ilavas a transmis aux journaux
la longuedépôche suivante dont l'importance
n'échappera à personne, puisqu'elle afiirme
une foi.s do plus racceptation de la média-tion

de l'Angleterre dans la question d'O-
jiont, et définit assez clairement le rôle de
nos voisins d'outre-Manche : ^

« Pesth, 30 décembre. i
» La nouvelle que le cabinet anglais s'est|

chargé de la médiation entre la Russie et la'
Turque produit ici une vive impression.

» On croit que les motifs qui ont déter-miné
le cabinet de Saint-James à accepter la

médiation visaient les deux éventualités dej
paix et de guerre.

» Si la paix est la conséquence de la mé-:;
diation, l'Angleterre en recueillera tout le,^
bénéfice, et l'influence britannique n'aura
jamais été plus grande.

» Si. au contraire, la Russie repousse les"
propositions faites par l'enlremise de l'Anr
glelerre, la question entre ces deux puissan-ces

pourrait être insensiblement déplacée,
et la partie du peuple anglais, qui se pro*-^
nonce contre une guerre, faite par l'Angle-terre

au nom de la Turquie, pourrait être
amenée à envisager la question d'une guerre
faite au nom de la dignité, do l'honneur ou;
désintérêts anglais menacés ou méconnus.
En un mot, le sentiment national en Angîe^
terre aujourd'hui encore divisé sur la ques;-,
lion d'opportunité de l'intervontion anglaisé'
pourrait, par suilede la nouvelle filUtudedu
gouvernerisenl britannique et de sesconsér
quences, être éventuellement conduit à se
déclarer unanimement en faveur des mesu-
res énergiques.
-n» Non seulement à la cour où l'on n'a pas
oublié les froissements produits entre plur
sieurs membres de la famille impériale dè
Russie et certains membres de la famille
royale d'A.ngleterre, mais dans toutes,les
classes de la populaUon anglaise où l'on a
toujours sur le coeur l'affaire de Khi va, se
manifeste le sentiment profond que l'Angle-terre

ne peut plusse contenter de vaines pro-messes
et qu'une action décisive de sa part

est désormais nécessaire pour proléger les
intérêts de l'empire britannique.

» On assure que la reine s'est exprimée
sur .çg,point ,9,vejC une grande netteté dans
une lettre récente adressée à lord Beacons-
field. La lettre royale insisterait sur ce point
qu'il ne doit pas y avoir, dans une question
d'une pareille imporlance, de divergence
entre les membres du conseil de la cou-ronne.

Elle viserait, non pas lord Derby,
comme on l'a dit, mais lord Salisbury. !

» Il est cerlain, d'après les mêmes infor-mations,
que le Message royal, ouvrant le

Parlement anglais, déclarera, en termes non
équivoques, que l'Angleterre ne peut pas
admettre un arrangement des affaires d'O-rient

conclu en dehors d'elle,,« surtout si
'y cet arrangement modifie des traités où
» elle a élé partie contractante ». Les repré-sentants

britanniques auprès des grandes
puissances se sont toujours très-clairement
exprimés à cet égard, el le Message ne fera

que donner à leurs déclarations une sanc-
lion solennelle et décisive,

» On sait, de plus. ici. que. dès le 17. ou
au plus tard le 18 janvier, la detnande do
crédits en vue des éventualités d'Orient sera
déposée au Parlement anglais, et si,
impossible, ces crédits n'étaient pas votés,
le cabinet n'hésiterait pas à faire appel au
jays au moyen de nouvelles élections pour
e tneltre en situation de juger, lui-même,
directement, celle grave question.

» On croit savoir aussi qu'une armée de
60 à 80,000 hommes est en voie d'organisa,
lion dans les Indes de manière à pouvoir
être transportée en Europe au printemps
prochain. Il s'agirait de mahométans com-mandés

par des ofliciers anglais.
» Toutes ces circonstances donnent, à la

médiation anglaise, un caractère de gravii(5
d'autant plus grand qu'on ne se jUssimule
ni à Pesth, ni à Vienne, les conséquences
éventuelles qu'une entrée résolue de, l'An-gleterre

en scène peut avoir sur l'allitujle de
la politique austro-hongroise, -----r-,

» Des avis privés de Constanlinople assu-rent
que M. Layard a fait des ouvertures

pour une occupation éventuelle de Galli-
poli. Le grand-vizir aurait répondu que le
sultan ne pouvait consenUr à celte mesure
qu'après la signature d'un traité formel d'aU
liance offensive et défensive entre les deux,
pays. 1

» L'impératrice d'Autriche doit arriver à;
Londres lundi. Onn'attache aucune signiQJ
cation politique à son voyage. * ,s>v,V, « i |

Le correspondant de l'Agence Havaa a raîi-
son de dire que le cabinet de Saint-James «
prévu « les deux éventuahlés de paix etde
guerr«. »> La manoeuvre est habile. Si la paii
est conclue par l'entremise de l'Angleterre,!
il est évident que cette puissance reprendra
par ce fait le rang et l'influence que son effa-cement

lui avait fait perdre. — Si les pro^
positions de paix .sont rejetées, comme lecar
binet anglais se trouvera engagé par sa dé^
mardie, l'affront fait à sa diplomatie ralliera
probablement l'opposition dans un mém6
sentiment national, imposera silence aa
parti Gladstone, et permettra à l'Angleterre
de rendre plus résolument les mesures
propres à sauvegarder ses intérêts. Elle se
trouvera directement mise en cause, el, dans
ces cas- là, le peuple anglais, sous l'inspira-tion

de l'honneur national, n'est jamais di-visé.

Nous entrons donc daitsuoe nouv«II&
phase des affaires orientales, où la dipiom&^
tie va agir en faveur de la paiï. Qu'en sorti-
ra-t-il ?Nul ne peut le" prévoir, puisque tout
dépend des exigences de l'Angleterre, des
volontés du sultan et des résolutions de
l'empereur Alexandre. Nous voudrions es-pérer

quelques concessions des sentiments
généreux du czûr, qui n'a plus rien à désirer
pour l'honneur de ses armes. Mais des pa-roles

récentes nous font craindre des vel-léités
ambitieuses', — et les suggestionsdé

Berlinj qui ont poussé à la guerre, intervien-dront
peut-être encore pour empêcher là

conclusion de la paix.
L'Europe, du reste, partage nos appré-

pas besoin d'être,foH

— Non, répondit Thomas, remué celte fois. Je
reste aux conditions que tu as posées ta première
fois.
— Voilà qui est bon, dit paisiblement le vieil

Arabe ; à la première occasion, nous ferons tneltre
nos paroles par écrit.

A dater de ce jour, Thomas se sentit tout autre.
U trouva à tout une physionomie différente. Un*

champ n'était plus un champ pour lui, un arbic
un arbre; c'étaient comme des parties de lùî-
même.

11 aimait ses ânes, ses chèvres, ses moutons, sa
bêche, sa charrue, comme on aime des serviteurs^
dévoués. j
Le soleil, le vent, la pluie, n'étaient plus de sim-;

pies accidents atmosphériques; c'étaient dès évé-î
nemenls dans sa propre vie.

Son anibllion même avait changé d'objet. Ce;
n'élail plus au repos, mais au mouvement qu'il
aspirait; il ne désirait plus l'argent pour l'argent,
mais pour les hectares de terrre qu'il procure.
Si ses deux barils d'absinthe et d'eau-de-vie lui

avaient été rendus, il les aurait défoncés pour s'en
faire deux puisards dans son jardin.

A quelque temps de là, il conduisit Hadj-Moham-med
vers la fontaine qu'il avait nettoyée, el, lui

montrant le gourbi, la cabane qu'il s'était cons-truite
à peu de distance avec des pierres ramassées

une à une dans le cliamp voisin, des perches dé

bois et du chaume : F,
— As-tu remarqué cela ? dit.-il, fou de son

Louvre. J'espère que c'est commode, coquet et
solide!

— Je n'y avais pas manqué, répondit le vieil*
lard, el je me suis dit : L'orgueil du Roumi bâtit
aussi solideineat p^ur jour que pour l'éternité-
Mais lu l'ennuieras toiil seul là-dedans. Crois-moi,
guette le passage (Jes bergers, la lune pro,chatne.
vêiids-leur la moitié de nos moulons, et, avec
l'argent, achète-loi une femme.
Thomas ne l'entendait pas ainsi; depuis qu'il

avait sa part du premier de tous les inslrumenls de
tlfûvail ; depuis qu'il se fatiguait pour ajouter à I*
richesse publique et non pour salisfairc aux slérilep
caprices d'un tiers ; depuis qu'il était monté d'iu-
lérinédiaire parasite à celui de producteur, il "?
plaisantait plus ; il se respectait ; il lui venait des
idées d'ordreet de dignilé personnelle.



perspicace pour reconnailre les inquiétudes
qui pèsent ài cette heure sur tous les cabi-nets.

La République française, parlant du conseil
des ministre» qui a été tenu samedi, avoue
nettement que « M.Waddington n'a pas dis-
> simulé que les rapports de nos agents si-
» gnalent un malaise très^rand et une
» préoccupation générale. »

Si ces expressions sont vagues, la pensée
i^Ui les'îhspîi^e 'ne l*Èst pas i tout le monde
devine que l'Europe est inquiète et que \é''
question d'Orient, aujourd'hui plus^quo ja-
mai&, est^rqs^edeeomplicatiofls. --- -

"^tiy'a^un'ra'pprochement très-marqué en-*
tre l'Autriche et l'Angleterre; le comte de''
Beust a tellement insisté auprès du comte
Andrassy sur la détermination de l'Angle-terre

à tirer l'ëpée, que le chancpUer autri-
chieû fait les propositiotis sijîvantes f ]
•jJPqur/lfl; Grande-Bretagne::' n alifil , « i

4 Abandonner toute restriction en prin-;
Çij^tlHrJf,J;bpMdjiîPMs^Se du, B^^
qui serait réglé de manière a ne pas endom-mager

lés intérêts anglais ; i
2° S'engager vis-à-vis du gouvernementi

russe à renoncer à toute tentative ultérieuroi
sur l'Egypte ; , , 1

3° Ne pas s'opposer à un agrandissement'^
du Monténégro ; , i

4° Ne pas s'oppos.er à l'autonomie, non/
pas detoutela Bulgarie, mais de laBulgarie!;
du Nord ;

5° Ne pas s'opposer à la cession de Ba- •
toum; M
' 6° Admettre la coopération des troupes*;
d'Autriche avec des troupes anglaises pour J
rétablir l'ordre en Bulgarie.

La note autrichienne est muette sur la>i
Serbie. i

Pour l'Autriche :
4° Offrir sa médiatioa conjoinleijaent avec '

l'Angleterre; \
^2° Renoncer à tàùte comjpènsation en

Bosnie et dans l'Herzégovine ;
Insister sur un armistice immédiat,

cohcurremmenl avec l'Italie qui adhère h
cette proposition, avec la France, dont le ca-binet

de Vienne croit la coopération assurée,
et arec l'Angleterrew* . ' i

La note remise par le comte de Beust à
lord Derby ne mentionne pas l'Allemagne,
mais déclare que les bons offices de l'empire
germanique seraientassur.es, et l'éntentedes
quatre puissances précitées est offlciellemenl
établie sur les différents points suggérés par
la obàncellerie autrichienne. '

Clironique Locale et de l'Ouest.

Parmi les nominations de sous-préfels:
)ubliées au J o u r n a l officiel, nous remarquons,
es suivantes : I

• - J
Saumur. — M. Huet, ancien sous-préfet,

est nommé sous-préfet de l'arrondissemenf
de Saumur, en remplacement de M. Bous-i
quel-Foltz, démissionnaire. !

Baugé. — M. Gérodias est nommé sous-
préfet de l'arrondissement de Baugé, en
remplacement de M. de Clebsattel, démis-sionnaire.

Chtlet. — M. Chartier, sous-préfet de Vil-
lefranche. est nommé sous-préifet de l'arron-dissement

de Gholel, en remplacement de
M. de Grimouard, démissionnaire.

Segré.—- M. Bbnnefoy-Sîbôur, conseiller
de préfecture, a été nommé sous-préfet dOi
l'arrondissecnent de Segré, en remp acementi,
de M. de Villers, démissionnaireliù -

i ^ . René Anày^^targè;'frère de M. Hônrl^
AUain-Targé, a été nommé sous-préfet de
rarrondisseoc^n|deJoigny (Yonne). ^

M. le préfet de Maine-et-Loire a chargé!;
les quatre premiers inscrits du Conseil mu-nicipal

d'Angers de prendre la direction dei
l'administrationmunicipale.

En conséquence, l'administration précé-dente,
dont la démission a été acceptée, a

remis samedi soir à 8 heures ses pouvoirs'
entre les mains de MM. Glétron, Tirlierii»
Hourin etGautron.

MM. Belle et Guinot, députés d'Indro-et|,
Loire, sont réintégrés comme maires, le pre--
mier à Tours, le second à Aoeboise.

CONSEIL GÉNÉRAL DE MAINE-ET-LOIRE.

'Kous empruntons au compte rendu de la
-làemière session du Conseil général ce qui

concerne particulièrement notre ville et son
arrondissement :

Le Conseil a volé : 500 fr. pour l'entretien
de la caserne de gendarmerie de Saumur ;
3S0 fr. pour l'entretien du tribunal de pre-!
mière instance de Saumur; 650 fr. pour
amélioration au tribunal de Saumur ; 450
francs pour la maison d'arrêt de Saumur.

1
Sur la proposition de M. du Reau, lej

Coriseil a renouvelé les voeux précédem-ment
émis en vue d'obtenir : ^

Le rétablissement des anciennes brigades^
de gendarmerie supprimées des Rosiers e$
î d e l a Plaine; j

La création d'un nouveau poste de gen-|
darmerie à la Croix-Verte, près Saumur. :

Sur les conclusions de M. Grignon, le]
Conseil général a émis le voeu qu'il soit créé
une station d'étalons à Doué-la-Fontaine,^
.ainsique le demande lejConseil d'arrondis-|j
sèment de Saumur.

Le Conseil;a vlït^ 4,200 fr. pour les cour-l
ses de Saumur.

l i a également renouvelé le voeu concer-1
nant la création de bureaux de poste hSaint- j
Martin-de-la-Place et à Saint-Georges-Châ- ]
telaison. 'i

M. de Soland a rappelé au Conseil qu'il ^
doit, aux termes de l'art. 6t9 du Code de
Commerce, désigner trois de ses membres
pour faire partie des commissions chargées :
de procéder à la révision annuelle des lis- •
tes électorales pour les tribunaux de com-^
merce et chambres consultatives des arts et
manufactures, des membres doivent être
choisis autant que possible dans la circons-cription

de chaque tribunal.
Sont nommés au scrutin, pour l'arrOndis- '

sèment de SaUmur: MM. Bruas, Gigot,
Grignon. .

Voici les pièces d'argent qui n'ont plus k
cours depuis le 1" janvier :
. f Les pièces françaises de 2 fr., de 1 fr.
et de 50 centimes qui ne sont pas à l'effigie
de la RépubUque ou de Napoléon III cou-ronné

; j
2» Les pièces belges antérieures à 1866 ; ^
3° Les pièces italiennes antérieures à ,

t862 ;
4» Les pièces suisses de i 850 à 1852 ;

i; jt f̂ Les pièces suisses de 2fr. et de 1 fr. :
au millésime de 4 860 à 1863.
sv --.h?,-.t«. J!^':,'e*,Wi'Me» nonsignéï: p. QoDEi. .,

V a r i é t é s .

VIHBRE FÙIVÉBRB.

Nous portons le deuil sur nos habits,
nous le portons aussi sur nos lettres. Tel est
l'usage, et un usage assez récent. Le deuil de
nos habits, c'est pour témoigner notre afflic-tion

autour de nous ; celui de nos lettres en-cadrées
de noir, c'est pour en témoigner au

loin. Or, quoi de plus choquant pour les
yeux, et même pour le coeur, que d'être
obligé d'appliquer sur ces enveloppes si
sévèrement adeuillées, des timbres aux plus
riantes couleurs, des timbres dont le coloris
injurieux grimace au milieu dc^ amples bor-":;
dures noires ? — Si funèbre que l'ont soit
dans tout le reste, il faut, pour sa seule cor-respondance,

déroger à la récente couleur
noire; il faut apposer de sa main, sur le
dessus de ses lettres, ce signe coloré qui
prouve que l'on a satisfait à la taxe postale.
C'est, en quelque sorte, et du plus au moins,^
comme si l'administration de l'enregistre^j
ment nous faisait porter, en manière do
quittance des droits de succession, soit une
cravate orange, soit des gants vert céladon.

Il serait bien facile d'obvier à une pareille
discordance, et la poste aurait tout intérêt à
donner satisfaction aux convenances à cet
égard. Elle n'aurait qu'à établir des timbres
de deuil et de demi-deuil. Ces timbres cor-f
respondraient aux autres quant à la valeuit*
chiffrée; la couleur seule en serait exclue.
. La poste bénéflcierait en ceci de plusieuraj

fiftianières. ,
Il est évident, en premier lieu, que toute

"Jiersonne affligée d'un deuil de famille, de
convenances ou de coeur, serait forcée de
faire l'acquisition de timbres funèbres, bien
''que sa provision de timbres colorés ne fût
pas épuisée: d'oùune avance l'adminisr};
iràtîon d'au moins deux ou trois mois.
^ Gardons-nous bien de rire en un sujet
'pareil; mais encore, pour démontrer quels
pourraient être les avantages postaux de

n e fu s e z l e s c o n t r e f a ç o n s '
— N'acceptez que nos boîtes en ferblanc, avec
la marque de fabriqué Hevalescière Du B a r r y ,
sur les étiquettes.

S A I N T E A T O U S £ . " L r p u r ; e f e t:
sans frais, par la délicieuse fariue de Santé dite
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D u B A R R Y , de L o n d r es

La Revalescibrb Du Bakry est le plus pais-r».

cette réforme, force nous est-il d'insister et
de tout dire. ^ . .,
Il est. hélas ! d'agréables deuils, des deuils

qui feraient se jeter de fort grand appétit,
sur les timbres funèbres, d'heureux héri-1
tiers. , ^ i

On perd tin collatéral dont on hénlo au l
neuvième degré : vite, vite, des timbres de]
doiiil, et un grand nombre ! On survit à un
oncle adoré, dont on était depuis trente ans
l'héritier présomptif: vite, vite, un appro-visionnement

de timbres noirs ; Ceux de cou-leur
sont bien moins ^ais I Puis, sur ce--

beau mouvement, on fait emplette de troiSi^
fois plus de timbre qu'on ne pourra en em-; j

"'^'ift que dire de ceux qui, dans une vilaine
expectative, se munissent d'avance de tim-bres

lugubres, en prévision d'un décès q ûi
n'arrivera pas ?
Il y aurait encore l'énorme effectif de

ceux qui, comptant hériter, s'apprêteront à
fournir un deuil reconnaissant et achèteront
à cet effet des timbres de deuil, puis, le tes-tament

ouvert, se trouveront n'hériter point.
Dans leur dépit, ils n'auront garde d'user
de leurs timbres lugubres. Les rejeter bien
loin sera leur première vengeance dont
pourra se rire l'administration des postes et
l'âme du défunt. ,, ;r,,^ j
"Risquons ici un court dialogue. ,1, ,!,r,(!
Une jeune et jolie femme vient interpeller

l'employé des postes à son petit guichet :
ff, — Monmari n'est pas mort, comme je le';
craignais ; soyez assez bon pour reprendre
cette feuille de timbres de veuve, en me ren-dant

mon argent, s'il vous plaît !
— Mais, madame, ces timbres vous sont

acquis, acquis malgré les parques.
— Ah! ne plaisantons pas, monsieur, je

ne saurais les garder; ils me font mal à
voir, ils me rappellent de si tristes appréhen-sions

!
— Ces appréhensions nesesont pas réali-s

é e s , à ce que je vois ; c'est une compensa-
lion évidemment.

— Mais, monsieur, si mon mari venait à
voir ces timbres, à savoir que j'en ai fait
Templette, Ce serait pour l'affecter, que sais-
je? occasionner une rechute peut-être.

— Une rechute, madame ; alors gardez
ces timbres. /

— Ah ! que vous êtes cruel 1 mais j'en ai
pour cent francs, voyez-vous : je ne pouvais
trop me précautionner à la veille d'une si
grande douleur, monsieur.
, — Madame, les maris qu'on croit à la,,
jÉort et qui en réchappent, les époux dont,
on désespère et qui reviennent à la vie, ce'
sont là les Revenants-bons de la poste, dont,',
je suis pour accroître et non pour diminuer!
les recettes.
Ayant parlé de celte sorte, l'employé tire

le vasistas. -J
N'oublions pas un autre cas qui se pré-sente

souvent.
Une veuve inconsolable fait acheter des

timbres funèbres pour le restant de ses jours,-
qui, les dix mois révolus, convole d'un coeur i
léger, ce qui rend inutile entre ses mains lé!
stock de timbres de deuil dont la poste a en-à
caisse la valeur. Et qui sait même si, pourî
effacer le fâcheux témoignage d'une douleur
envolée, elle ne livrera pas aux flammes
tous ces affreux carrés noirs, en guise de
bûcher funèbre?

Donc, la poste ne peut que trouver son*
compte à la mesure proposée. La poste est
fournisseur de timbres comme d'autres sont
fournisseurs d'habits, de bijoux, de coiffu-res,

de papier ; est-ce que tous ces fournis-
seiirs-là ne remplacent pas la couleur parle
noir, quand un deuil frappe leurs clients?
Or, pourquoi la poste ne ferait-elle pas
comme eus, puisque comme eux elle y ga-;
gnerait? «'î ' «n

Quô l'on fasse un comptage des lettres en-cadrées
qui réclament le timbre funèbre et,'

par les résultats constatés, la poste verra
que peut s'ouvrir pour elle un débouché
considérable à son petit papier-monnaie.,
Ainsi soit-il I ^

' Honoré de Fleurette.

sanl reconstituant du sang, du cerveau , de la
moôlle , des poumons, nerfs, chairs et os; ell«
rétablit l'appétit, bonne digestion et sommeil ra-fraîchissant

, combattant depuis trente ans avec
UD invariable succès les mauvaises digestions
(dyspepsies), gastrites. gastro-entérites, gastral-
gics, coii' t̂ipations, hémorroïdes, glaires, fla-
lnosités . ballonneratnt, palpitations, diarrhée,
(lys-senlerie , gonflemenl, élourdissements, bour-donnement

dans les oreilles, acidité, pituite,
maux de lôte , migraines, surdité, nausées ,
et vomissements après repas ou en grossesse,
douleurs, aigreurs, congestions, inflammalions
des inlesiins ei de la vessie, crampes et spasmes,
insomnies, fluxions de poitrine , chaud et froid ,
toux, oppression, asthme, bronchite, phthisie
fconsomplion), dardres , éruption . abcès . ulcé-rations,

mélancolie, nervosité, épuisement, dé- i
périssement, rhumatisme, goutte .fièvre, grippe,
rhume, catarrhe, laryngite, échauffement, liys-
térie. névralgie, épilepsie, paralysie, les acci-dents

du retour de l'âge, scorbut, chlorose, vice
et pauvreté du sang, ainsi que toute irritation et
toute odeur fiévreuse en se levant, ou après cer-tains

plats compromettants : oignons, ail. etc..
ou boissons alcooliques, même après le tabac;
faiblesses, sueurs diurnes et nocturnes , hydro-pisie

, gravelle . rétention. les désordres de la
gorge, de l'haleine et de la voix, les maladies des
enfants et ' des femmes, les suppressions , le
manque de fraîcheur et d'énergie nerveuse.
Egalement préférable au lait, à la panade et a

la nourrice, elle est, pour élever les enfants, par
excellence , le seul aliment qui garantit contre
tous les accidents de l'enfance.
,,, Elle raffermit les chairs des personnes affaiblies
ou boursoufflées. Quatre fois plus nutritive que la
viande, sans échauffer, elle économise encore
50 fois son prix en médecine. — 88,000 cures, y
compris celles de Madame la Duchesse de Caslles-
tuart, le duc de Pluskow, Madame la marquise
de Bréhan, lord Stuarl de Decies. paird'Angle-
,terre, M. le docteur professeur Wurjer, etc., etc.

Cure N- 65,311.: -.ir. V
Vervant, le 28 mars 1866.

Monsifur, —Dieu soit béni ! votre Revalescière
m'a sauvé la vie. Mon tempérament naturellement
faible était ruiné par suite d'une horrible dyspepsie
de huit ans, traitée sans résultat favorable par les
médecins, qui déclaraient que je n'avais plus que
quelques mois à vivre, quand l'éminenle vertu de
votre Revalescière m'a rendu la santé.

A. Brunelièrb , curé.
Cure N« 79,721. "

M"' Cauvet-Pizzala. passage Porameraye, 5, 7,
9, à Nantes, d'anémie, d'épuisement et d'étouffé-,
ments.

Cure N» 78,364.
M. et M°" Léger, de M a l a d i e de foie, diarrhée.,

pmeur et vomissements.
Cure N" 68,471.

M. l'abbé PierreCastelli, d'Epuisement complet,
à l'âge de quatre-vingt-cinq ans ; la Revalescière l'a
Tajeuni. « Je prêche, je confesse, je visite les ma-lades

. je fais des voyages assez longs ii pied, et je
me sens l'esprit lucide et la mémoire fraîche. »
Quatre fois plus nourriiîsante que la viande,

^lle économise encore 50 fois son prix eu méde-cines.
Enh(î PR : 1/4 kil., 2 fr. 25 ; 1/2 kil.. 4 fr.;

1 kil.. 7 fr.; 2 kil. 1/2, 16 fr.; 6 kil.. 36 fr. ;
12 kil.. 70 fr. — Les Biscuits de Revalescière
enlèvent toute irritation et toute odeur fiévreuse
en se levant ou après certains plats compromet-tants

: oignons, ail, etc.. ou boissons alcoo-liques,
même après le tabac. En boîtes de 4,

7 et 70 francs.— La Revalescière chocolatée rend
l'appétit, bonne digestion et sommeil rafraî-chissant

aux plus énervés. En boîtes de 42 tasses,
2 fr. 25 c. ; de 24 tasses, 4 fr.; de 48 tasses,
7 fr.; de 120 lasses . 16 fr.; de 288 tasses, 36 fr.;
de 576 tasses; 70 fr.; ou environ 12 c. la tasse.
—Envoi contre bon de poste, les boîtes de 36 et
70 fr. f r a n c o .

Le chocolat le plus pur est
I â Perfection «le Cliocolat » u Barry.

- Prix : 1/4 kil. sans vanille, 1 fr. 90 c. ; avec
vanille , 2 fr. 40 c, dégagé des germes et de tout
irritant, il est plus agréable, plus digeste et nutri-tif,

sans échauffer. Il reste liquide dans la lasse,
preuve de sa p a r f a i t e pureté, —Tout chocolat qui
s'épaissit est lalsifié d'amidon ou fécule indigeste.
' — Dépôt à Saumur. che» M. Common . rue Saint-
Jean; M— GoNDRAND, rue d'Orléans; M. Besson.
Successeur de M.Texier; M. Nobmandinb, rueSl-
Jean ; M. J. Russon . quai de Limoges .et parloul
chez les bons pharmaciens et épiciers. —Du
Barry et C°, 20. place Vendôme, et 8, rue Casti-
glione, Paris. . (653)

FEU QUÉVENNE. (Voir aux ann$nees,)

T h é â t r e de S a u m u r.

Troupe du Grand - Théâtre d'Angers, sous ia
DIRECTION DEM. Em. Ghavanhks.

"*;;• M E R C R E D I 2 janvier 1878,

GRAND SUCCÈS

I^eis C l o c l i e i » d e C o r i i e v î l l e
Opérarcomique en 3 actes et 4 tableaux,

paroles de Clairville et Charles Gabet, musique ,
de Robert Planqbbtte. i » ;

V u l'importance de l'ouvrage, il sera joué séitl^^

• Bureaux à 1 l i . 1./^ rideau à 8 l i .
S'adresser, pour la location , chez M™' Thuau,

rue de la Comédie. — On peut se procurer des
cartes à l'avance chez le Concierge du ïhéâlrej^^

P. GODKT, propriétaire-gérant^



2 1 , r u e du fruits-Neuf, mam M . J m l i ^ f i ^^^^^^

M . l î O î J C Ï I K R , p r o p r i é l a i i c de ces vastes Ea^aslus, a l'honneur de pr^Wenir les damos qu'il vient de « o c e v o i r un ;
Nancy et d'Epinal (V o s î . e s ) : Te l s que taies d'oreillers, b r o d é e s sur toile, depuis 19 fr. 50 à 80 fr. la paire. J^ouchous l>i Ui
de 6 fr. 50 à 150 fr. la p î è e e . - Riches jupons b r o d é s sur beau jaconat de 19 à 120 fr. la p i è c e . - Mouchoirs in . l .a l s , ouilcs

nJAftt jiulour surhaiis,,,
i j a u ^ l o i l c , au prix

U n choix c o n s i d é r a b l e de bandes b r o d é e » « « l è . U î î e . i ï ' C s i ^ f^^^^^ m.
• " ' Camisoles, chemises, peignoirs, pantalons pour femme'fete «entant, le

95 c.

initiais tout ourles sur tissus du Nbrd h i55'c.-
ci-dessus, sont b r o d é s à la main. — Dessus d ' é d r e d o n , depuis 2 fr. /t5. Mousselincs et riches guipures pour rideaux

ous ces « r t i c l e s , m a r q u é s coniiup

1 2 m o â !
femme

Dans
connus et vendues au prix fixeu:

N o t a . — Six grandes caisses de lingenes'WffmchMseront vendues presque pour r i e n:

D'UN JUGEMENT
Contradicloirement rendu par le

tribunal de police correctionnelle de
Saumur (Maine-et-Loire), le dix-sept,"
août mil huit cent soixante-dix-sept i ' '
enregistré;

Entre :
M. Onésippe-ïullius Sihy, proprié-

• taire , demeurant au Ponl-Fouchard ,
commune deSaint-Hilaire-Saint-Flo-
rent, près Saumur,

Demandeur;
Aux fins d'un exploit d'assignation . :

du miniâlèrede Savary, huissier à Pa-.ai
ris, en date du vingt-quatre juillet
mil huit cent soixante-dix-sept, enre-gistré;

Comparant et concluant par M" Le
Ray, son avoué constitué;
Plaidant: M«.Lafeui!le, avocat du

barreau de Saumur,
D'une part ;

Et :
M., Edmond Tarbé, directeur^é-

rant du journal le Gaulois, demeurant
à Paris,

Défendeur;
Aux fins de l'exploit sus-énoncé et

daté, comparant et plaidant en per-sonne
,

D'autre part ;
En présence du ministère public.
Ledit jugement confirmépar arrêt de

l a cour d'appel d'Angers, en date du dix
décembre mil huit cent soixante-dix- '
sept, enregistré,
A été extrait ce qui suit :
Attendu que Tarbé a publié dans le

numéro du vingt-un juillet mil huit
cent soixante-dix-sept du journal le
Gaulois, dont il est le gérant, lequel
numéro a été vendu et distribué à
Saumur, un article intitulé : v Une
séquestration » , commençant par ces
mots : « Hier a été plaidé devant la
cour d'appel d'Angers »,, et finissant
par ceux-ci :« Le malheureux séques-tré

de la Ville-Evrard » ;
Attendu que la citation donnée à la

requête du plaignant relève dans cet
article deux délits distincts et indé-pendants

: celui de compte rendu'infi-dèle
et de mauvaise foi des débats de J

l'audience de la cour d'appel d'Angers •
et celui de diffamation.
Sur le délit de compte rendu infidèle

et de mauvaise foi : "
Attendu que l'article seize do la loi

du vingt-cinq mars mil huit cent vingt-
deux , attribue en termes impératifs
aux juges qui ont tenu les audiences
dont il a été rendu compte, une com-pétence

exceptionnelle et spéciale pour
appliquer, s'il échet, les dispositions
pénales édictées par l'article sept de la
même loi ;

Que le compte rendu qualifié d'infi-dèle
par la citation vise les débats de.

l'audience de la cour d'appel d'An-gers.
Qu'ainsi le tribunal de céans a

été incompétemmenl saisi, et que celte
incompétence, qui touche à l'ordre des
juridictions, n'a pu être couverte par
les plaidoiries sur le fonds, sur la
plainte en diffamation ;
Attendu qu'il est énoncé dans l'ar-ticle

incriminé, « qu'à la suile de
» discussions d'intérêts forl vives, Sil-
» vy père a fait enfermer son fils dans
» l'établissement d'aliénés de laVille-
» Evrard. Que cependant Silvyfil&,^
» jouit do la plénitude de ses facultés.
» Que Silvy père a, par suite de la
> liquidation de la succession de sa
» femme, des intérêts opposés à ceux
> de son fils, el, partant, intérêt ma-
» nifeste il obtenir son interdiction. »
Qu'il y est ajouté : « Que le plaignant
» détient Silvy fils à la Ville-Evrard ,
» alors qu'il plaide contre lui à Sau-
» muret à Angers, le mettant daus^*

!*'l'impossibilité de voir utilement ses
amis et ses conseils ; qu'il le prive

U'de sa part de revenu, le réduisant
i'»̂ à' une gêne absolue, l'empêchant
X''par là de faire face aux frais de la:
it^défense , ne laissant pas môme uii,'
i» timbre-poste à sa disposition pour\
» ï sa correspondance; »
Attendu que ces imputations sont d& s

nature à porter atteinte à l'honueur et'
à la considération de Silvy père ; -rr^
que l'intention de nuire au plaignani;
ressort du ton général dé l'article et";'
qu'elle est nettement caractérisée par"
le contraste habilement ménagé entre
la conduite de Silvy père, guidée par;,
un intôrêlcupide, et celle de Silvy fils,
digne de tous éloges ; îpî
Attendu qu'en adiiiellant même qii^

Tarbé ail eu, comme il le prétend, pouk^
pirincipal objectif, de défendre la li-berté

individuelle el de servir les intéy.
rets de Silvy flls, il n'a pu loulefois séV
méprendre sur le caractère diffama-toire

de l'arlicle qu'il publiait et sur le •
préjudice que ses imputations malveH-G
lanles pouvaient causer à Silvy père ,j
bien que l'honorabilité et la conduite'
correcte du plaignant dans le procès
engagé le missent à l'abri de pareille^"
atteintes. (0

Par ces motifs : su
Faisant droit aux réquisitions du

ministère public, d'office, le tribunal
se déclare incompétent en ce qui Con-'
cerne le délit de compte rendu infidèle"
et de mauvaise foi, mais déclareii
Tarbé coupable dudélit do diffamation ;
envers Silvy père ; faisant application:
des articles treize et dix-huit de la loi
du dix-sept mai mil huit cent dix-neuf
el de l'article cent quatre-vingt-qnte'i
torze du Code d'instruction criminelle;
Condamne Tarbé en cinq, cents

francs d'amerfde au profit du Trésor
public, et statuant sur les conclusions
de la partie civile ;
Attendu que le tribunal possède lesn

éléments nécessaires pour apprécier;;,
le préjudice éprouvé par le plaigoant:-
qu'outre la réparation pécuniaire, il y
a lieu d'ordonner l'insertion du prè->:
sent, à titre de supplément de dom-mages-

intérêts;
Condamne Tarbé à payer la soinm ĵi

de deux cents francs à litre de doni- '
mages-intérêts envers Silvy père ; ori^
donne l'insertion du présent, aux frais
de Tarbé, à la diligence de la partie,
civile, par extrait et contenant les^
motifs elle dispositif: ' ,
1" Dans le journal le Gaulois, à laïp

place môme où a été publié l'article»'
diffamatoire; l'insertion devant êtrel
faite dans les trois jours qui suivront)!
l'époque à laquelle le présent jugement,,
sera devenu définitif; '".
2' Dans deux journaux de Paris efî

quatre journaux de province, au cho'W]
du plaignant, sans que le coût desr
dites publications, ii la charge du„
confinmné, puisse excéder la somme '
totale de sept cents francs ; *
Déclarer la partie civile tenue d«3

paiement des frais avancés par le Tré- •
sor public, liquidés à soixante-quinze
centimes, sauf son recours contre lè
condamné ;
Condamne Tarbé en tous les dé^î

pens, y compris ceux pouvant résulter.^
du chef sur lequel l'incompétence dii
tribunal a été prononcée, et ce, àaj
titre de supplément do dommages-;}^
intérêts, et fixe au minimiim la durée,|
de la contrainte par corps.
Ainsi jugé, les jours, mois cl an;;

que dessus. ^|
La cour, adoptant les motifs des.:

premiers juges, confirme. ' '
•(. Pour copie conforme :
{ly (Signé) : V. LE |A^^, ^o^. j

Cominunes des Ccrquciix-sous-Pas-
savant el de Clerc.

m m u m i

• Les Maires des communes des Cer ĵ,
queux-sous - Passavant et de Cléré pré^,^
viennent MM. les Entrepreneurs dfef'
travaux publics qu'il sera procédé, P
la Mairie de Cléré, le dimanche 2iÈ
janvier 1878, à l'heure de raidi, à
l'adjudication des travaux ci-après : ^

1° 792 mètres courants de terras- '
semenls........ l,029f. GO
2° 79''2 mètres courants

d'empierrements 1,708 73
3' Somme à valoir pour • .

travaux imprévus. i 67
Total......" 2,800 f.^ t̂

Les pièces du projet sont déposée^'
au bureau de M. Isgont-voyér diî'-
canton de Vihiers et à celui de M.
l'agent-voyer de rarfondissement d^j
Saumur, oii l'on pourra en prendrOg
connaissance tous les jours, le diiuan-
che excepté. ,^

DE SUITE

UN FONDS DE BOUCHERIE
Situé à D amp i e r re.

S'adresser à M. Coulon, à Dam-,
pierre.. (671)

- A L O U ER
UNE MAISON, avec écurie, remise,-

cour et jardin. .:; nu;
S'adresser au bureau du journal.

A L O U EE
Pour la Saint-Jean prochaine,

' - ., UNE ; ' "
P O R T I O N D E -M A I S è l ^ '!

AVEC JARDIN '']'^
Rue de l ' Ah a t l o i r.

S'adresser à M. Pkêtre, entrepre-neur,
même rue. (683)

m m m m i T '
DE PARIS

21, BOULEVARD HAUSSHANH,.
CpncèHsionnaires du -'?|

D U P É R OU

DÉPOTS EN France" "

Bordeaux, chez MM. SANTA COLOMAetCK-."Brest, chez M. E. VINCENT. -jjCette, chez MM. A.-G. BOYÈ et Cl».Cherbourg, chez M. J)rnest LIAIS. -'.0Dunkerque. MM. C. BOURDON et Cf.Havre, chez M. E. FICQUET. , .P.'iLanderneau, chez M. B. VINCENT. . iLa Rochelle, d'ORBlGNY.FAUSTINfll*^:Lyon, chez M. Marc GItLIARD.Marseille, chez MM. A.-G.BOYÉ aXOkn'Melun, chez M. LE BARRE.Nantes, chez MM. JAMONTet HDARD.Pari», chez MM. A. MOSNERON-DUPIM»t-Nlwaire, MM.JaMONT ét HUARB.

Vu par nous Maire de Saumur, pour légalisation de la signature de M. Godet.

Elude de M= Alexis THURÉ , commisjj
saire-priseur à Saumur.

M» THUBË a l'honneur' d'informer,
le public que son installation lui per^*
mit de recevoir en dépôt tout ce qu'on
voudra lui confier, poUrôtre vendaj
aux enchères, à la salle des ventes,-
située vwe, d'OvlcanS, -55 , em
face rhôlcil de Londres. (649)'J

On demande de suite « n
Ijon vigneron , marié, pour ha*
biter el cultiver une propriété vi-gnoble,

près Saumur.
S'adresser au bureau du journal. ,
Inutile de se :^!a*8ftiir sans dé'

bonnes références. (3)
> ia'.i iuloV 1—«y—1*0
Ou demaade d és

4 e u r s - m é c a n i c i e u s .
S'adresser au bureau du journal.

LE,CABINET DE M. G. DOl
du Falais-iie,
, .à partir du ÏS dl

•(664)

est transféré VUC du
J ï u s U c c , U'
cembre 1877i'

E T S A F I L LE

C b i r u r g l e n et iSH^çaiile
ESeniiste,

Rue de l'Hôtel - de - ¥1116^^%
à Saamnr, i

Beurois, '
F a i t toutes tes opérations
• q u i ont rapport à son art,.

Sa longue expérience est viqe sécu-rité
pour les berso'nnestfiiis'âdrement

à lui. • »iJ-'>àain«it03fll»
.•nrifii i i,; 'r - 0̂(101(1 alla:»

l ;

.rjssa iivilaiyqoooisl Jioir. i.naaJV eblsaid
, . , 1 ^ , Rue Bcaurepaire, à SaBBiarrrrJoignA'îostsis

L E B R A S , B A N Q U i oe r

Maison à Paris , 1 8 , rue R i c h e l i e u . ^ " ? ' "?
! •!.>." pîn.V»î.:jjt i.;.. -1)831 1U«OilcWS

Paiement immédiat de tous coupons, à 0̂ cent,,jj)%r<,t.ft8i.JraM8,6i
sans bordereau ni classement. ^^^^^. ;

Ordres de Bourse, 1 fr. 25 par 1,000 francs. "
Renseignements gratuits sur.loutes les valeurs cot(5es|jOy,j\9j:),Ç{}^^'

;ldiJ(
'"i3

F A B R I Q U E D E T L E U R S

3® et; 4 ® , jpue Salnt-»,ffeaiç^j| '

PLLÎ3S
D t J R V I L L E

Spécialité de Bouquets d'église , moulés en tous genres, Coumoilïl*i''l°
mariées, Coiffures de bal, grand choix de Coussins , Corbeilles, Arbu t̂fSS p̂ojirii
salon, Fleurs fines en bottes et en dquzajnes, grand. »?SiortiHienl d' îppw'
pour tVurs, pétales, feuillages, papiers et étoffes, gai,' papiers or et arg^^jj
mousse. ' 'V

• ARTICLES •MORTDAraElfe;*^''^'J ^^'^''rM

POUR DÉMASQUER L E S

C O M M F A Ç O R S du F E R

Oiflre notre marque . . . .. , ^-i .
de fabrique déjà connue \

1° La signaturfi
de l'inventeur.

2° L'étiquette en
4 couleurs dont
d*on,trc le facii
simile en-noir.

. • — > • ' • - -"«SJ ĝgi^
Les contrefacteurs ne vendent sous l'apparence du Fer anevenne que des

'-.produits impurs, inexacts et danger«t}K,:p^^^ ')3 i
iiOÎPnur guérir l'Anémie, l'Appauvri^
semant du sang, les Pâles couleurs,
les Pertes blanches, le VERITABLE FER
OlUEVEÎlNE, seul approuvé par VAca-

OépAt général :
Gliez EMILE GENEVOIX, .

14, r. des tteauï-Arls, Paris, et dans'Ics-
principales Pharmacies.

demie de Médecine, « l'emporte suç,
toutes les autres préparations ferru-gineuses.

» BOUCHARDAT, prof, de la
Faculté de Paris, Anm de486».'''-^

Le Hacon de Fer avec la rncsurc. .
200 Dragées - - »

3 SO

3

San EûU r, impriHïerie de P.- GODET.


